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NOS ATELIERS ET WEBINAIRES 2026

Maîtriser le risque vibratoire : 
comprendre, évaluer, prévenir 

Ce webinaire vous guidera pour détecter, évaluer et 
maîtriser le risque vibratoire qui est un danger invisible, 
souvent sous-estimé mais bien réel. 
Face à la complexité de ce risque, comment garantir la 
conformité et la sécurité de vos collaborateurs ?

8h30 - 9h00
3 novembre 
en ligne

WEBINAIRE
FLASH 
WEB’

Escape Game « Enquête sous pression » :
prévenir les TMS dans votre entreprise

Dans cet escape game, vous aurez 1h pour convaincre un 
investisseur de relancer une brasserie en lui expliquant 
les circonstances qui ont conduit à son déclin.

Ce format ludique vous permettra d’appréhender la 
prévention des troubles musculo-squelettiques (TMS) 
avec un autre regard, conjuguant santé des travailleurs et 
performance de l’entreprise. 

ATELIER
9h00 -12h00
27 novembre 
Centre de Danziger  
(Clermont Nord)

DUERP :  
créer un Document Unique fiable et efficace

Découvrez les dernières évolutions règlementaires ainsi 
qu’une méthode efficace pour évaluer et prévenir les 
risques professionnels dans votre entreprise. 
Lors de cet atelier, un outil et une méthodologie vous 
seront proposés pour la création ou la mise à jour 
de votre Document Unique d’Évaluation des Risques 
Professionnels.

ATELIER
8h30 - 12h00
22 septembre
Centre du Brézet

NOUVEAU !

 Présentation d'un sujet par un expert, en ligne. Un replay est ensuite 
disponible et envoyé. Il n’y a pas de limite de participants.

 Présentation d'un sujet, par un ou des experts, en présentiel, dans l'un 
de nos centres. Il n’y a pas de replay disponible, mais les échanges sont facilités avec les 
participants. Petits groupes de 10 personnes maximum.

                 Un sujet, 30 minutes, des réponses concrètes. Découvrez les Flash Web’.

WEBINAIRE

ATELIER

FLASH 
WEB’



NOS ATELIERS ET WEBINAIRES 2026 2e semestre 

Addictions & risque routier :  
transformer l’obligation légale en levier de prévention

Quand les addictions s’invitent sur la route, c’est toute 
l’entreprise qui est concernée.
Comment évaluer les risques liés aux pratiques 
addictives ?
Quelles sont les obligations légales de l’employeur ? 
Quelles actions de prévention mettre en place ? 
Cet atelier vous donnera les clés pour prévenir les  risques 
d’accidents et garantir un environnement de travail plus 
sûr.

9h00 - 12h00
10 décembre  
en ligne

WEBINAIRE

Assemblée Générale Ordinaire :
save the date !

Comme chaque année, nous vous donnons rendez-
vous pour un moment privilégié regroupant vie de  
l’association, témoignages d’entreprises adhérentes 
et regard d’expert sur un sujet au cœur de vos  
préoccupations.

Le programme complet sera dévoilé prochainement. 
D’ici là, notez dès maintenant ce rendez-vous dans votre 
agenda !

18h00 - 21h00
26 novembre

Inscriptions obligatoires, 
réservées aux adhérents de l’AIST - La prévention active. 

Retrouvez les informations pratiques  et les liens d’inscription sur

et dans la newsletter envoyée chaque début de mois
«Vos actus Prévention et Santé au travail»

Contact :  Mélanie Giraud - m.giraud@aistlpa.fr

INSCRIPTIONS



NOS MODULES E-LEARNING

Retrouvez les modules e-learning sur : www.aistlapreventionactive.fr
Rubrique ressources > Formation en ligne :  sensibilisez vous aux risques. 
Pour vous connecter à la plateforme, munissez-vous de votre numéro adhérent 
présent sur chaque courrier reçu de la part l’AIST - La prévention active.

- Les addictions et pratiques addictives au travail,
- l’évaluation des risques professionnels (DUERP), 
- les risques psycho-sociaux (RPS), 
- la manutention manuelle, 
- les risques liés aux produits chimiques, 
- le vieillissement au travail, 
- le risque routier, 
- le bruit au travail, 
- la sous-traitance en sécurité, 
- les horaires atypiques et troubles du sommeil, 
- les gestes et postures,  
- la santé publique au travail.

Ce sont des modules de sensibilisation et d’information, assortis de cas pratiques, 
de jeux interactifs, de documents annexes et de QCM destinés à vos salariés, dans 
le but de participer à l’évaluation et à la prévention des risques professionnels.
Une attestation de suivi et de réussite, remise à l’issue des modules, peut être 
conservée par l’entreprise dans le dossier du salarié.

Pour toute question ou demande concernant le e-learning : 
Contact : Corinne Viala - c.viala@aistlpa.fr

QU’EST-CE QU’UN E-LEARNING ?

LES FORMATIONS DISPONIBLES

SE CONNECTER

?
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